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Le Ministre de l'Agriculture, de l'Elevoge et de lo P6che communique :

ll me revient ovec insistonce que certoins citoyens procddent, en complicit6 ovec

des octeurs du secteur ogricole, d lo sortie frouduleure des engrois du territoire

notionql et ce, molg16 toutes les me5uret gouvernementoles interdisqnt de telles

protiques.

Ces octes qui sont de noture d compromettre grouement lo r6olisotion des

objectifs de production visrls por le Gouvernement d trovers lo mise d diposition

des producteurs des intronts ogricoles d prix obordobles, ne souroient 6tre

tol6r6s plus longtemps.

C'est pourquoi, Je roppelle d chocun et d tous que lo sortie des engrois du

territoire b6ninois est formellement interdite.

En tout r5tot de couse, les forces de l'ordre post6es oux diff6rentes fronti0res sont

d'ores et d6jd instruites d l'effet d'oppr6hender les 6ventuels contrevenonts et d

les troduire imm6diotement devont les juridictions comp6tentes.
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